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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° 5. Lausanne, le lä Mars 1870. IV* Annee.

Somhaire. — Fragments (par le general Dufour). (Suite.) L'armöe suisse et le
projet d'organisation militaire föderale. (Suite.) Rapport du gönöral commandant

en chef de l'armöe des Etats Unis au secrötaire de la guerre. — Nouvelles
et chronique.

FRAGMENTS.
Gh. I. - FORTIFICATION DE CAMPAGNE.

(Suite.)

Ordre etendu. — II est des cas, au contraire, oü un bataillon
doit s'etendre pour donner moins de prise au feu de l'ennemi, ou
pour defendre ä la maniere des tirailleurs, une-position de difficile
acces. L'introduclion dans les armees des armes de precision ren-
dra peut-6tre cet ordre habituellement nöcessaire en premiere
ligne.

Pour prendre l'ordre etendu, on commandera, le bataillon etant
döployö ä la maniere ordinaire:

1° pour ouvrir les rangs ;

2° par le flanc droit et le flanc gauche;
3° ä gauche et ä droite, marche!
Et la manceuvre s'exöculera comme ä l'öcole des chasseurs § 4,

avec cette difference qu'on ne mettra que deux pas d'une file ä

l'autre, du moins en bataille, et que les hommes du second rang
resleront derriere ceux du premier, chacun ä chacun.

Ce ne sera que pour border un ravin, un ruisseau, etc., que les
files pourront s'ouvrir davantage et les hommes du second rang
entrer dans le premier. C'est qu'alors le bataillon tout entier se
transforme par la necessite des circonstances en une bände de
veri tables tirailleurs.

Mais en plaine les files ne prendront que deux pas d'intervalle,
et comme ce sera la regle il n'est pas necessaire d'indiquer cette
distance dans le commandement, chacun sachant ce qu'il doit
faire.

Les hommes du second rang restent derriere ceux du premier
pour que l'ordre conserve quelque consistance, et pour que le
front offre loujours plus de vide que de plein; car tel est le but
de cette formation qui donnera au bataillon une eiendue de 320
ou 350 pas au lieu de 120 qu'il a dans l'ordre ordinaire.

Le ralliement au drapeau se fera ä la course, au signal convenu.
Chacun reprend sa place ä mesure qu'il arrive et le bataillon se
retrouve formö comme avant.
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ManoeijVres. — Les manceuvres sont, apres lout, le meilieur

moyen de döfense puisqu'elles repondent ä tout quand on sait
bien les employer. Je n'ai, ä ce sujet, qu'une reeommandation ä

faire, en renvoyant au reglement, c'est de pröförer, pour la
formation des masses, la colonne d'attaque ä la colonne serröe
ordinaire, parce qu'elle peut se partager instantanement en deux
demi-colonnes pouvant agir separement et chaeune selon le besoin,
et parce que le deploiement est plus prompt et toujours le möme,
se faisant exclusivement sur la töte de la colonne.

Je recommande encore de ne pas craindre de reployer un ou
deux pelotons derriere une aile quand un bataillon manque de
place pour se döployer. Ces pelotons sont bien places; ils ren-
forcent l'aile derriere laquelle ils se trouvent, et pourront toujours
rentrer en ligne quand le bataillon, en avancant, trouvera plus
d'espace.

Defilement. — Quand un ouvrage de fortification est conslruit
en face d'une hauteur oecupee par l'ennemi, ou qu'il peut oecu-
per, il faut le döfiler, c'est-ä-dire que sa crete doit ötre dans un
plan qui passe au-dessus de la hauteur d'une quantitö süffisante

pour laisser au-dessous de lui les batteries que l'ennemi pourrait
construire sur cette hauteur.

Mais c'est toujours une mauvaise chose que d'etre obligö de se
döfiler et l'indice d'une position plus ou moins döfoctueuse.

Le döfilement est facilitö quand l'ouvrage a peu de profondeur
comparalivement ä son ötendue, qu'il esl öpätö. On est ögalement
conduit ä cette forme par la convenance d'öviler autant que
possible l'enfilade, qui est ce qu'il y a le plus ä redouter en
fortification.

Mais le defilement concerne l'officier du gönie; on n'en parle
ici que pour l'intelligence de ce mot technique.

g 3. Inslruclion.

Dans la campagne du Rhin de 1857, le commandant en chef
des troupes föderales donna l'instruction suivante pour l'exöcution
des ouvrages de campagne qu'on pourrait etreappelöä construire.
Je la rapporte parce qu'elle a quelque rapport ä ce qui procede.

« Les Iroupes du gönie pouvanl avoir un grand nombre d'ou-
vrages ä construire et peu de temps pour les achever, il faut adop-
lerun profil quimettepromptement les döfenseurs ä l'abri de la fu-
sillade et qui permelte de donner, plus tard, plus de consistance

aux ouvrages.
« Quant au trace1, il se pliera, avant tout, au terrain enadoptant

en gönöral des ouvrages dötaehös qui permettent les mancevres et
les relours offensifs.
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« Ces ouvrages seront, autant que possible, öpätös pour öviter

l'enfilade; ils pourront möme ötre toutä faitaplatis, ne prösenlant
qu'une face ä feux directs et deux flancs. Si par lä, un ouvrage
en saillie est mal flanquö, on le couvrira par un abatis dont les
faces seront dirigöes sur les ouvrages voisins pour en ölre enfilöes.

« On parera ainsi äl'inconvönient signalöqui, au reste, n'est pas
aussi grave sur un champ de bataille que dans la fortification d'une
place.

« Un simple Bourrelet, contournanl les crötes, pourra quelquefois
suffire. On le fera de deux pieds de hauteur (0m 60) au-

dessus du sol. La tranchöe, qui fournira les terres, aura deux
pieds ä deux pieds el demi de profondeur. La largeur döpendra
de l'öpaisseur qu'on voudra ou plutöt qu'on pourra donner au
bourrelet; mais, en gönöral, trois pieds (0m 90) au fond seront
suffisants, ce qui suppose 5 pieds en gueule, soit lm 50.

« Les embuscades, pour les carabiniers, se fönt de möme,
chaeune pour 3 ou U hommes, ä raison de h pieds par homme,
largeur süffisante pour que le carabinier charge et manie commodö-
ment son arme. On les multipliera ä la lisiere des bois et sur le
bord des rivieres.

« On fera un grand usage des abatis, le pays ötant couvert de
bois. Si l'abatis est employö comme obstacle, devant un re-
tranchement, il doil ölre placö dans un approfondissement du sol,
les terres en provenant sont ötendues en avant comme glacis. Les
branehes de l'abatis seront, de place en place, liöes ä des piquels
fortement enfoncös. Les bois fourchus valent mieux pour ce genre
d'abatis que les sapins.

« Les abatis en rase campagne n'ont pas besoin d'ötre cou-
verts, mais il faut qu'ils soient larges et ötendus pour n'ötre ni
franchis, ni tournös aisöment. De petits sapins, avec leurs branehes
croisöes, peuvent parfaitement servir pour ce genre d'abatis. Les
plus gros se jetteront en travers des routes et des avenues prati-
cables ä la cavalerie.

« Si l'on peut appuyer un abatis par une de ses extrömitös (et
ä plus forte raison par les deux), ä quelqu'obstacle naturel,
marais, ruisseau profond, etc., il n'en esl que meilleur.

« Dans les chemins entre deux bois, si communs en Suisse, on
fera des coupures croisöes, joignant les bois par leurs extrömitös
et laissantdans le milieu un passage ötroit et contournö. Des tirailleurs

derriere les coupures et des carabiniers ä droile et ä gauche
dans les bois (oü l'on peut encore creuser quelques tranchöes ou
embuscades et ölever quelques bourrelets latöraux), arröteronl
momentanöment une poursuite et donneront le temps ä un corps
d'opörer sa retraite. Le dölachement qui a döfendu la coupure se
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saüvera ä la course, si cela est nöcessaire. Deux ou trois sapins
jelös en travers du passage, comme une espece de cheval de frise,
rassureront les döfenseurs contre la crainte d'une poursuite trop
vive.

(Janvier 1857.)
Ch. II. - DISPOSITIFS ET ACTIONS DE GUERRE.

Sans entrer dans beaucoup de delails ce qui serail inutile pour
le plus grand nombre de nos jeunes officiers, je donnerai ici quelques

notions gönerales sur les dispositifs et les actions de guerre,
renvoyant aux traitös speciaux sur la matiere ceux qui voudront
approfondir ce sujet.

§ I. Positions defensives.

II y a deux especes de positions, Celles pour la döfense passive,
Celles pour la döfense active, ou ä retours offensifs. Les premieres
ne conviennent qu'ä des troupes numöriquemenl tres faibles les
autres conviennent ä des troupes plus en proportion avec l'alta-
quant; celles-ci sont plus efficaces et mieux faites pour des troupes
valeureuses dont elles soutiennent et relevent le moral. On peut
encore dire que les unes conviennent ä des troupes peu exercöes
el de nouvelle levöe, les autres ä des troupes tres exercöes et
habituees aux combats. Les positions pour la döfense passive sont
d'autant meilleures que les obslacles sur leur front seront plus
grands; ainsi des escarpemenls difficiles ä gravir, d'öpaissesbrous-
sailles, ün profond cours d'eau, etc. II faut, avec cela, que les
ailes soient si bien appuyöes que toute crainte d'ötre tournö soit
bannie: un lac, un profond ravin des rochers abruptes, sont ce

qu'il y a de mieux pour appuyer les ailes; un bois, quoiqu'öpais,
ne vaut pas ces obslacles, parce qu'il faut l'occuper en forces pour
en disputer la possession ä l'ennemi. Une bonne position pour la
döfense active est celle qui domine les environs et offre asse? d'es-
pace pour y döployer les troupes sur deux lignes et une reserve,
avec des pentes douces et decouvertes du cötö de l'ennemi, en
sorte que les actions de vigueur ou retours offensifs y soient pos-
sibles. Un petit bois, un village sur le front est avantagcux comme
poste dont l'ennemi devra, au pröalable, s'emparer. Mais, des
maisons de bois sonl ä redouler ä cause du feu. Une grande ferme,
bien bälie, entouröe de murailles, vaut encore mieux qu'un
village dont les rues sont plus ou moins accessibles. Ainsi la ferme
d'Ugoumont ä Waterloo, qui a jouö un si grand röle dans cetle
cölebre bataille. Si le terrain en arriere de la position est en con-
trepente. cela ne sera que mieux parce que les mouvements des
röserves seront cachös. Les ailes doivent encore ötre appuyöes;
mais ici des bois peuvent suffire.
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Par des raisons contraires il est avantageux que le terrain laissö

ä l'ennemi soit coupö de ruisseaux, de fossös, obstruö d'obstacles
qui gönent ses mouvements. Au point de vue tactique, la position
sera aussi bonne que possible quand, aux conditions önonccesplus
haut, eile röunira celle d'une forme coneave au dehors qui donne
la facilite de couvrir de feux croisös le champ de bataille de
l'ennemi. II est pour ainsi dire enveloppö au moment de l'allaque.
Mais alors les ailes doivent ölre doublement appuyöes: sans quoi
elles donneraient trop de prise et seraient les points nalurels d'at-
taque. Toules ces conditions sont difficiles ä rencontrer; aussi les
positions coneaves sont-elles fort rares.

De bonnes routes de communication de la droite ä la gauche,
et en arriere du front, sont encore nöcessaires pour faciliter les
manceuvres et permettre de porter promptement des renforls sur
un point quelconque de la ligne. Une retraite est possible, il laut
par consöquent une roule perpendiculaire en arriere de la position :

deux valent mieux qu'une seule. On comprend d'apres cela combien

il serail fächeux que la ligne de manceuvre füt en möme
temps la ligne de retraite. II faut que celle-ci soit autant que
possible derriere le centre, pour que les deux ailes puissent ögale-
ment s'en servir.

Si le front de la position est döpourvu de saillants naturels (bois,
villages), on peut yconstruirequelquesouvrages (lunettesoubastions
dötachös) pourvu que l'ennemi vous en laisse le lemps. Mais que
ce ne soit pas pour vous y enchainer. 11 faut toujours conserver
la liberlö de mouvement, les actions de vigueur ötant ce qu'il y a
de mieux pour une bonne döfense. Un champ de bataille, ainsi
pröparö d'avance est certainement ce qu'il y a de mieux quand
sa position est teile que, par la nature des choses, l'ennemi est
contraint ä vous y venir chercher.

Un des principaux avantages d'un village, ou d'une grosse
ferme, sur le front, ötant de pouvoir placer sous leur abri, el saus
craindre l'enfilade quelque batterie qui croise ses feux en avant
de la ligne de bataille, on peut quand le temps presse (et qu'on
n'a pas ce genre de protection) se contenler d'un simple öpaule-
ment ou relevement de terre, qui se fait tres rapidement en pla-
ganl des ouvriers devant et derriere: c'est une espece de parapet
ä deux fossös, sans banquette, ni plongee; mais cela ne fait rien,
puisqu'il n'est pas deslinö ä la fusillade. Ce n'est qu'un masque
protecleur.

On peut aussi couvrir les batteries des feux directs, au moins

en partie, en aplanissant le terrain oü le canon doit ötre placö
et relevant le terrain en simple bourrelet, peu elevö mais large.
La piece est ainsi couverte ä la hauteur de la volöe, et deux
tranchees latörales peuvent offrir aux canonniers un abri süffisant.
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Mais, il faut pour cela que le terrain s'y pröte, sans quoi les roues
s'enfonceront et l'operation aura ötö plus nuisible qu'utile. Le plus
sur est toujours de profiter des ondulations pour se couvrir et de
laisser les pieces sur le terrain durci par le gazon.

§ 2. Des Utes de ponl.
11 est de principe que toutes les fois qu'une armöe franchil un

fleuve, eile s'assure la possession des ponts par des ouvrages de
fortification.

Napolöon n'a jamais negligö cette precaulion, et l'archiduc
Charles reproche aux göneraux autrichiens d'avoir trop souvent
negligö ce moyen d'assurer la retraite, en cas de revers.

Ces ouvrages, quels qu'ils soient, constituenl des totes de pont.
Ils sont plus ou moins considörables suivant la force des corps
dont ils doivent assurer les communicalions.

Les ponts militaires sonl jetös dans les parties rentrantes de la
riviere, afin que les feux d'artillerie puissent se croiser et balayer
le terrain en avant. En sorte que, grande ou petite, une löte de

pont bien ötablie est toujours flanquöe de la rive opposöe, ou de
quelqu'ile intermödiaire quand le fleuve est trop large pour
permettre des feux efficaces.

Si la töle de pont ne doit couvrir qu'un seul pont, eile se rö-
duira ä un simple front bastionnö avec de longues branehes s'ap-
puyant ä la riviere et battues par le canon de l'autre rive. C'est
ce qu'en fortification on appelle un ouvrage ä cornes. II faul de
plus un röduit dans l'intörieur, au debouchö immediat du pont,
pour servir de refuge aux derniers döfenseurs. Ce röduit se fait
ordinairement en palanques pour prendre moins de place et parce
qu'il est bien assez fort, peut-ölre möme est-il plus fort qu'un
ouvrage en terre, pour soutenir le genre d'attaque auquel il peut
ötre exposö; c'est-ä-dire attaque d'infanterie.

Pour un simple dötachement, la löte de pont que l'officier du
gönie peut-ötre applö ä construire sur quelque communication
moins importante, peut se reduire ä un simple ouvrage ouvert ä

la gorge, lunette, bonnet de pretre, redan, etc.
Un corps nombreux, ayant jetö deux ponts sur la riviere comme

il est d'usage, il faut des ouvrages plus considörables pour les
couvrir. Une couronne en triple front bastionnö pourra suffire.
Mais comme l'espace intörieur est assez grand pour que l'ennemi
y amene du canon, on ne se contentera pas d'un röduit en simples
palanques, on couvrira Tentree de chaque pont, ou toutes les deux
ensemble par un ouvrage en terre palissadö et bien conditionnö.

Mais il faut des dispositions encore plus vastes quand il s'agit
d'assurer le passage ä une armöe entiere. II y aura peut-ötre
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quatre ä cinq ponts jetös simultanöment sur la riviere, car les
colonnes se multiplient en raison de la force de l'armöe. On ne peut
pas alors songer ä des ouvrages Continus qui exigeraient trop de
monde pour leur garde habituelle et qui, malgrö leur ölendue,
n'offriraient encore qu'un espace insuffisant pour recueillir toules
les troupes qui voudraient s'y röfugier! On fait donc un dispositif
de lunettes detachöes, jetöes ä une bonne distance du bord et
laissant entr'elles de grands intervalles par lesquels les corps en
relraite puissent ajsöment passer. Et, comme reduit, on öleve
encore un ouvrage principal devant les ponts.

Les Russes en 1812 ont construit ä Drissa sur la Duna une
töte de pont de ce genre, dont la gorge, ou l'ötendue dans le sens
de la riviere, n'avait pas moins de 5000 metres. C'est un modele
du genre.

Un ouvrage ferme dans le voisinage d'un pont, comme le fort
de Rohan dans la Tardisbrück (Grisons) peut-ötre pris pour löte do

pont; car il protöge le passage s'il est bien armö. On y trouve
möme l'avantage d'un espace assez grand enlre le fort el le ponl
pour y prendre, sans tumulte, les dispositions convenables ä une
retraite möthodique par un ötroit defilö.

On le voit, il y a des totes de pont de toute grandeur. Quand
elles sont considörables et faites d'ouvrages forts et bien armes,
on peut rester sous leur protection, et les döfendre conlre les

attaques d'un ennemi victorieux jusque-lä ; les intervalles mönagös
entre les ouvrages, permettant les retours offensifs, donnenl ä la
döfense une grande energie. Mais si les ouvrages sont faibles ou
inachevös, ou trop restreints, il ne faut pas chercher ä y tenir
longtemps, mais se häter d'opörer sa retraite et de passer de
l'autre cötö du fleuve.

Les dispositifs de la relraite döpendent du gönie du chef: on

peut cependant poser en principe, que la retraite doit commencer
par les troupes les plus rapprochöes du pont et surtout par
l'artillerie qui va s'emplacer sur l'autre rive de maniere ä enfiler ce

pont ou en battre les approches. La troupe prend position dans le

voisinage
Les döfenseurs des ouvrages plus avancös se retirent ensuile;

et les plus öloignös les derniers, au point que la täche de ceux-ci
peut ölre ane ceuvre de devouement.

On voit qu'en tout cela une arlillerie Irop lourde serail un grand
embarras; on pourrait ötre oblige d'en faire le sacrifice, apres
l'avoir toutefois enclouee. Les pieces dites de position ne
conviennent qu'aux fortifications oü Ion doit faire une longue rösistance

el peu de manceuvres. Ainsi aux forteresses et places de

guerre, aux batteries de cötes, etc.
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§ 3. Passages de rivieres.

Les passages de rivieres constiluent une des Operations les plus
difficiles ä la guerre el cependant ils reussissent presque toujours.
C'est qu'on y apporte tous les soins nöcessaires par cela möme
qu'ils sont difficiles; el parce qu'ils tiennent ä l'initiative qui jouit
de tant d'avantages ä la guerre.

Le passage se fait de vive force sur des ponts dejä etablis,
comme ä Lodi par l'armöe francaise sous les ordres du general
Bonaparte. Le plus souvent il s'effectue sur des ponts que l'on
jette au moment möme et dits ponts militaires; dans ce cas il faut
surprendre l'ennemi, sans quoi ou ne röussirait pas ä construire
les ponts.

(A suivre.)

L'ARMEE SUISSE ET LE PROJET D'ORGANISATION MILITAIRE FEDERALE.

(Suite.)

Apres avoir expose ses vues sur l'organisation du personnel en-
seignant et sur la necessite de faire participer les officiers superieurs
de troupe dans une plus large mesure k la direction de l'instruction,
M. de Perrot glisse assez prestement el avec une quasi indifference
sur la question capitale de la centralisation de l'instruction de
l'infanterie, sans presque paraitre se douter des importantes questions
politiques qui s'y rattachenl indissolublement, et il en vient k l'examen
d'un second defaut de notre armee resume par le projet comme suit:
« On s'apercoit toujours davantage que l'instruction actuelle ne suffit
« plus, et l'opinion generale, surtout parmi les personnes compe-
« tentes, est qu'il faut prolonger le temps qu'on y consacre si l'on
« veut que notre armee de milices reponde aux exigences actuelles
« el ne reste pas au-dessous des progres accomplis dans d'autres
« armees. »

Notre objectif etant de nous mettre en mesure de pouvoir, dans
un moment donne et dans des circonstances donnees, tenir löte avec
succes aux armees permanentes qui nous entourent, il est necessaire
d'examiner si Tinstruclion donnee k nos troupes est süffisante pour
alteindre ce but, et, k cet effet, de la comparer k l'instruction militaire

des pays qui nous environnent.
L'Allemagne, la France, la Belgique, etc., estimenl que pour former

une armee solide il faut une duröe de service de 3 k 5 annees passöes
sous les drapeaux. L'Allemagne et l'Autriche admeltent, il esl vrai,
le Systeme de volontaires s'equipant ä leurs frais et aulorises ä ne
servir que pendant un an apres avoir fait preuve d'une bonne
instruction ; mais ces volontaires, au nombre de trois ä quatre par
compagnie, ne modifient pas sensiblement le principe. La France, in-
corporant en temps de guerre des hommes qui n'ont pas passe 5
annees sous les armes, leur donne une instruction prealable de 6 mois
röpartis sur deux annöes. Ces hommes, encadres au milieu de sol-


	Fragments : par le général Dufour : mélanges [suite]

